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Comment construire une Europe de la santé ?  
 
Déclaration du groupe Agir autrement pour l’innovation sociale et environnementale 

    
  
 Bonne année ! 
 

 Et surtout bonne santé ! Et chez nos amis européens : Gesundheit, Salud, Zdrowie ! 
C’est une expression qu’on utilise qu’une seule fois par an. Et pourtant, la crise sanitaire 
nous a brutalement rappelé la fragilité de nos corps, de nos vies. 
 
 Elle a déferlé sur le monde sans distinction de race, de genre ou de nationalité.  
 
 Lors de la consultation sur l’avenir de l’Europe, les citoyens européens nous ont dit 
combien ils souhaitaient une Europe de la santé. Mais cette Europe de la santé a 
manqué, lorsque, face à l’ampleur de la crise, il a fallu agir collectivement.  
 
 Vous commencez à connaître notre groupe : nous aimons le concret, et appelons 
sans cesse à élaborer des préconisations qui puissent être réalisables rapidement et avoir 
de l’impact sur la vie de nos concitoyens et sur notre société.  
 
 Aujourd’hui nous nous félicitons de la manière dont l’Union européenne s’est 
mobilisée, comme elle ne l’avait jamais fait, pour un domaine qui ne relève pas d’une 
compétence européenne.  
 
 L’avis que nous devons voter aujourd’hui identifie des pistes pour construire une 
Europe de la santé ambitieuse, accessible, résiliente et solidaire. Notre groupe partage 
ainsi plusieurs préconisations qui permettent d’agir en faveur de tous, avec des leviers 
pertinents : 
 

-  Un accent mis sur la prévention, déclinée en plans d’action précis (préconisation 4),  
– La volonté que les actions de l’Union européenne soient mieux coordonnées, et 

que leur efficacité soient mesurées (préconisations 3 et 8),  
– Le souhait d’une autonomie stratégique de l’Union européenne : ici, pour la 

production de médicaments et dispositifs médicaux, la constitution de stocks 
stratégiques ou la gestion de nos données de santé (préconisations 9, 10 et 11), 

 
Comment agir ? Agir ensemble aussi. En n’oubliant pas le rôle central, dans nos 
démocraties électives, du Parlement européen, ni la place nécessaire de la société civile. 
 
 Nous remercions la commission et les rapporteurs pour ce travail complet et la 
qualité des auditions. Notre groupe regrette également que la collaboration public-privé 
et l’innovation des entreprises de biotechnologie qui ont fait le succès de la lutte contre 
la pandémie n’aient pas été davantage pris en compte. C’est peut-être cela aussi Agir 
autrement.  
 
 La pandémie nous donne des leçons. A nous de parvenir à les comprendre pour 
dépasser nos automatismes et faire de la santé une ambition pour tous dans ce nouveau 
contrat social que nous devons construire tous ensemble.  
 
 Notre groupe a voté l’avis. 


